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Regeste
S3 14 24 DÉCISION DU 10 AVRIL 2014 Tribunal cantonal du Valais Cour des assurances sociales Eve-Marie Dayer-Schmid, présidente ; Véronique Largey, greffière en la cause X_________, demandeur, représenté par Maître A_________ contre Y_________ AG, défenderesse, représentée par Maître B_________ (art. 2 et 3 LAJ ; assistance judiciaire)
Erwägungen
E. 1
L’octroi de l’assistance judiciaire est refusé.
E. 2
Il n’est pas perçu de frais.
Sion, le 10 avril 2014
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